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1.1 Lastructtù"è

Le C~A.E.M. Villersoisestune école municipale. Le suivi pédagogique est assuré _pal" le
Directeur du C.A.EM. Villersois et l' équipe enseignante, le suivi administrarîfpar le service
culnïrel de la ville. ' '

Cl'estune école d'i.nitigtion à.la musique qui ne prépare pas.à une voie professionnelle.
Elle. fo~ctîonne durant l' année scolaire à t'Espace Pierre Perret.

1.Z Les admissions
Le C.AE.M. villersois-esrouvert en priorité aux enfants (à partir de 5 ansJpuis 'aWfadultes.

Les cours individuels d'instruments, ainsi que le roUIS d'éveilmusical, sont féservés aux
Villersois. Le personnel de la ville peut y avoir accès dans la limite des places disponibles,

Les cours de pratique collective sont ouverts en priorité aux Villersois. Les' extérieurs
peuvent y être admis dans la Iin:îitedes places disponibles et dans les:conditions suivantes:

- orchestre et atelier inter-instruments : habitants de l'ihtereommunalité 'puis les autres villes;
- chorale: habitants de l'illterC<lmmunalit4puis les autres -viUes ;.
- djem.bé: habitants dé Î'futerçomnUlllalltê--puisles autt~ villes,

1.3 Les inscriptions et réinscriptions
Les inscriptions et réiascriptions ont lieu au mois de juin au service culturel. Elles sont

annoncées par voie de presse et par affichage. .
Les familles doivent fournir -unjustificati( dedomicile de moins de 3 mois.

Les demandes sont traitées par en premier lieu par ordre chronologique puis, en fonction de
l'âge et enfin en fonction du nombre de.demandes déjà déposées en liste d'attente.

LeS réinscriptions sont ooIigatoÙ'es chaque année. Les demandes tardives peuvent farre
l'objet d'une inscription en liste d'attente, valable pour l'année scolaire en cours.

Eh raison de la priorité donnée aux Villersois, les extérieurs admis n'ont pas d'assurance de
reconduction.d'une atmée scolaire à l'autre, quel que soit le nombre d'ennées de pratique.

1.4 Les départs-
L'inscription prend automàtÎquement 'fin au terme de l'année scolaire, Lès dépàtt$ en cours

d' année scolaire doivent être signifiés par écrit aupres du service culturel, en précisant la date du
demier jour de présence en cours.

n est conseillé de terminer le trimestre en cours.

1.5 La participation tinaneière
La participation financière demandée aux familles villersoises varie en fonction de- leur

quotient familial. Le barème est fixé chaque année par le Conseil Municipal.
Les familles extérieures rie sont pas concernées par cette m~sure.

Le paiement de la cotisation s'effectue auprès du service culturel au début (le chaque
trimestre de l'année scolaire. Un trimestre commencé est dû en sa totalité (cas particuliers : se
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renseigner auprès du service culturel),. .

2.2 L'e.i)seignetnent de base
L'enseignement de base comprend:

- Iheure de formation musicale hebdomadaire obligatoire en cours collectif de niveau;
- 20 0\130. minutes de pratique instrumentale hebdomadaire en cours particulier ..

2. PRATIOUE MUSICALE

2.1 La classe d'éveil music.I
La classe d'éveil musical est ouverte aux enfants ilpartir de 5 ~. EUe offre.une sensibilisation
et une formation musicale à raison d'une heure par semaine.

2.3 Les ensembles musicaux
Selon les disciplines .et les niveaux de formation; les élèves peuvent participer à un ensemble

de leur choix. Les déplacements lots des concerts, auditions et autres manifestations publiques sont
à la charge des familles.

3. DISCIPLINE ET ASSIDUITE

3.1 Les horaires
Les familles et les élèves sont responsables du respect des horaires. Chaque' absence

perturbe le bon déroulement pédagogique de l'enseignement, tant pour les élèves que les.
professeurs.

3.2 La présence
En cas d'absence, les parents ou les élèves adultes doivent en informer le professeur ou le

service culturel. Un relevé dé présence est effectué à chaque cours. Les absences non excusées sont
signalées aux familles des élèves mineurs à chaque fin de trimestre.

3.3 L'évaluation des connaissances
Les élèves doivent effectuer à la maison un travail régulier. Une évaluation de leurs

connaissances est effectuée par les enseignants.

4. LE PRET D'INSTRUME NI

4.1 Les conditions d.e Jocatton
L'école dispose d'un certain nombre d'instruments à la location, dont peuvent bénéficier

prioritairement les élèves au cours de leurs trois premières années de formation, dans la limite du
nombre d'instruments disponibles.

Le prêt d'instrument est soumis à la signature d'un contrat de location avec le professeur
concerné. Ce contrat doit être remis au service culturel par la famille.

Le prêt comprend non seulement If instrument mais aussi ses accessoires (étui, archet, casque
...).

Le prêt d'instrument est soumis au "Baiementd'une cotisation trimestrielle.
4.2 L'entretien .

Durant la durée du prêt, la ville prend en charge les frais d'entretien liés à l'usure normale de
l'instrument.

Le remplacement des cordes (guitare, violon, ... ) est à la charge des familles.



4.3 La restitution d(}l''jnstwment
VinstJiUnl.ent en location doit être remis aq professeur de musique concerné, qui est chaig6

de le contrôler et dé remettrè à la famille un état dere.stitution.
Cet état de restitution: doltêtre remis au service culturel par la famille.

Les. réparations dues à une négligence manifeste ainsi que le remplacement de l'instrument
et/ou de ses accessoires (casque. étui .. .) seront fac~és aux familles.

5. RESPONSABI LITÉ ET ASSURANCE

5:1La resp~nsabiJité
Les familles sont responsables de tout incident ou accident survenant en dehors des heures

de cours et en dehors de l'école de musique.
Les familles s'assurent de la présence du professeur dans la salle de classe.
La commune décline toute responsabilité.

5.2 L'assnrance
Les élèves doivent être couverts par une assurance au titre de la « responsabilité civile »

dans le cadre de leurs activités à l'école de musique.
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